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Note verbale datée du 22 juin 1981, adressée au Secrétaire _n,énéral 
A par la !.lission permanente de la Republique arabe syrienne aupres 

de 1'0rRanisation des Nations Unies 

La .!iasion permanente de la République arabe syrienne auprès de l'Organisation 
des -rations Unies présente ses compliments au Secrétaire Général de l'Organisation 
et, comme suite 8 sa note datée du 17 mars 1981 (A/35/134-S/lkkll), a l'honneur 
de porter à son attention les faits suivants : 

Les autorités d'occupation israhliennes continuent de soumettre les 
ressortissants syriens qui résident dans les territoires arabes syriens occ~p& 
des hauteurs du Golan 3 des pratiques de terreur, à des pressions, à des contraintes 
et des abus dans le but de les obliger à renoncer & leur nationalité, à acqu&ir 
la nationslité isra&lienne & à avoir une carte d’identité israélienne. D'après 
les informations les plus r&centes, les autorités d’occupation israéliennes ont 
r6voqu6 un certain n re de fonctionnaires et d’enseignants, le& de lourds 
impêits et %icenei6 des travai1Pw.r~ parce qu’ils refuaaieat d’accepter la 
nationalitb de l’occupant. 



Par ordre du Gouverneur militaire isra&lien, cinq ressortissants syriens 
arabes ont été emprisonnbs : Kemal Kince, Mohemmed Hassan Safadi, Haye1 Hussein 
Abu Jabal, Mohanna Hussein Safadi et Mohammed Ali Kadmani. Ils ont été accusés 
d'inciter, la population 8 se soulever contre le Gouverneur militaire. D'après 
les journaux israéliens, les détenus auraient incité la population à rejeter 
la nationalite isra&lienne et la souveraineté israélienne sur les hauteurs du 
Golan et auraient hissé le drapeau syrien dans le village de blajdal-Shsms. 

Le Gouvernement de la République arabe syrienne proteste énergiquement contre 
ces mesures et pratiques qui constituent une violation flagrante des dispositions 
de la Charte des Nations Unies, des principes du droit international, de le. 
Déclaration universelle des droits de l'homme et de la Convention de Ge&ve de 
1949 et demande au Secrétaire général de prendre les mesures voulues à cet égard. 

L+a Mission permanente de la République arabe syrienne auprès de l'Organisation 
des Nations Unies prie le Secrétaire général de bien vouloir faire distribuer 
le texte de la présente note comme document officiel de l'Assemblée générale, 
au titre du point 33 de la liste préliminaire, et du Conseil de sécurité. 


